Rappel de la position de l’UMR 6540 sur la relocalisation 
de l’ensemble du COM sur le campus de Luminy
En tant que principale unité concernée par un abandon des locaux d'Endoume, elle réaffirme avec force que le maintien sur le site d'Endoume du seul bâtiment 4 pour l’accès à la mer et l’expérimentation serait extrêmement dommageable aux thématiques de recherche menées en biologie marine, en particulier celles développées dans l’UMR 6540 DIMAR, ainsi qu’au rôle régional, national et international du COM en tant que Station Marine appartenant au réseau européen MARS.

L’UMR 6540 DIMAR rappelle qu’elle est très favorable à un regroupement des composantes du Centre d'Océanologie de Marseille qui le souhaitent sur le campus de Luminy afin de faciliter le fonctionnement général du COM et la recherche de certaines UMR.

Le "projet" actuel souffre de très nombreuses incertitudes. Il présente comme acquis l'abandon de la Station Marine alors qu'aucun plan précis de relocalisation n'est proposé (que ce soit en termes de projet scientifique intégré, de localisation, de surface et de financement). Il paraît donc extrêmement prématuré d’accepter le principe d’un démantèlement d’une Station Marine importante dans le contexte national et européen sans garantie sur les possibilités futures d'accueil, particulièrement en termes d’installations compatibles avec les thématiques qui lui sont propres. Dans ce contexte, étant donné l'avis scientifique donné par les deux sections du comité national dont elle dépend et espérant une attitude responsable de la commission chargée de préparer le Plan Etat-Région pour la relocalisation du COM, l’UMR DIMAR demande que l'importance des enjeux scientifiques liés aux possibilités d’expérimentation en eau de mer courante naturelle, à l’accès au milieu marin et à l’observation à long terme soit effectivement prise en compte afin de sauvegarder la faisabilité et la qualité des recherches menées.

En absence pour le moment d'une solution "au bord de l'eau" pour tout le COM, ni même de garantie d’un bâtiment neuf à Luminy, nous demandons que la remise en état de l’ensemble des bâtiments de la Station Marine d’Endoume (quel que soit son devenir) soit inclus dans cette perspective de relocalisation. Le seul souci de DIMAR sera de préserver l'avenir des Sciences de la mer à Marseille, en PACA et sur la façade méditerranéenne.


L’UMR DIMAR réunie en assemblée générale, le 1er mars 2006
